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        Le 13 février 2017 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
Vous présentez votre candidature à l'élection présidentielle. 
C'est à ce titre que nous vous faisons parvenir la motion votée à l'unanimité lors de notre dernière 
Assemblée Générale. Nous vous demandons de répondre aux questions et propositions (« journées 
sans », projet législatif, campagnes de sensibilisation, moyens aux associations, etc.) de cette 
motion. 
  
Vos réponses, analysées par notre Mouvement, feront l’objet d’une publication et d'une 
médiatisation. 
 
Notre Association, mouvement populaire d’anciens buveurs reconnu d'utilité publique, est forte de  
plus de 10 000 adhérents et de 300 structures locales en France qui animent 40 000 groupes de 
paroles par an. Nous nous adressons entre autres aux populations les plus fragilisées. 
 
Mouvement d'entraide, nous aidons les alcoolo-dépendants et les addictes à se sortir du fléau de la 
dépendance en tenant des permanences, en animant des groupes de parole, en menant des actions de 
sensibilisation, et en étant présents dans les structures médicales et hospitalières tant dans les 
instances qu'au plus proche des malades. 

 
49 000 morts par an, c'est 245 000 morts en un seul quinquennat ! 

C’est insupportable et ça ne peut plus durer! 
 
Ce fléau qu'est l'addiction sévit sur tout le territoire français. Il faut donc y apporter une réponse 
d'ampleur nationale.  Actuellement, c'est la population d'une ville comme Blois qui est rayée de la 
carte de France chaque année! 
 
Nous attendons donc que vous nous fassiez part de vos réflexions et des solutions que vous comptez 
apporter pour lutter contre cette dépendance et aider nos mouvements dans leur combat. 

Vos propositions et engagements sont à nous retourner avant le 15 mars. 
 
Dans cette attente, nous vous présentons, Monsieur, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
      Félix le Moan, 
      Président 
 
 
 
Contact : Félix le Moan, Président National: 06 84 51 15 20 
      Alain Callès, délégué national chargé de la communication : 06 08 64 19 21 
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MOTION ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2016 

 
 

C'est déjà le temps des promesses électorales, la main sur le cœur et le regard en coin vers l'urne. 
Depuis des décennies les différents gouvernements ont laissé se développer un marché de produits 

addictifs qui font rêver et planer. 
 

Ne serait-ce pas aussi le temps de cesser de promettre ou de tergiverser, et de s'attaquer enfin à des 
maux qui gangrènent la société française ?  
 

Ne serait-ce pas enfin un temps propice à construire un véritable projet de santé publique au regard 
de l'addiction alcoolique qui, avec le tabac, est de loin la plus meurtrière ? 
 

Ne serait-ce pas le temps de reconstruire un projet législatif pour protéger la population contre les 
méfaits de la consommation et de la promotion des produits alcoolisés ? 
 
Nous demandons aux candidats aux élections présidentielles et législatives des réponses claires : 
 
 Qui parmi les candidats aura un peu de courage et de franchise pour lutter réellement contre les 
méfaits de l’alcool ? 
 

Qui apportera en 2017 une solution pour éradiquer ce commerce de produits destructeurs ? 
 

Qui parmi les candidats s'engage à mettre en place une politique de santé pour mettre fin à ces 49000 
morts annuels, soit 245 000 en un quinquennat présidentiel ? 
 

Qui s'engage à mettre en place une véritable politique nationale de prévention, en particulier auprès 
des jeunes et en milieu professionnel ? 
 

Qui parmi les candidats s'engage à mettre en place une campagne nationale de « journée 
sans alcool », comme le font déjà localement des sections de Vie Libre depuis de nombreuses années ?  Ces 
journées permettent à chacun de faire le point dans sa relation à l'alcool. 
 

Qui parmi les candidats aura le courage de s'opposer au lobby alcoolier dont la consommation 
excessive des produits coûtent 120 milliards annuels à la nation ? 
 

Qui parmi les candidats saura non seulement nous dire « c’est bien ce que vous faites », mais nous 
donnera les moyens de continuer nos actions, nous libérant ainsi des heures de combat pour obtenir une 
subvention ? 
 

Qui saura un jour laisser les militants citer le nom de leur association lors d’émissions de télé ou de 
radio, ouvrant ainsi des possibilités aux malades de savoir que près de chez eux, il y a une aide possible ? 
 
 

Nous, délégués de Vie Libre, réunis en Assemblée Générale, demandons des réponses claires à ces 
questions de santé publique de la part des candidats aux élections présidentielles et législatives. 
 

Les réponses seront analysées et portées à la connaissance de la population par voie de presse, 
nationale et locale, et par l'intermédiaire de nos 10 000 adhérents et 250 sections locales.  
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Ceux qui souffrent ou ont souffert, directement ou indirectement, des produits alcoolisés sont 

aussi, avec leur entourage, des électeurs...Ne l'oubliez pas quand vous établirez vos programmes. Nous 
attendons une politique de santé publique dans l'intérêt de la population et non au service des intérêts 
de tel ou tel profession ou lobby. Cela exige d'avoir enfin un peu de courage politique. Nous en avons 
conscience. Mais n'est-ce pas le devoir de tout élu : « du courage au service de la population. » ? 
 
 
      Vichy le 27 Novembre 2016 
 
 


